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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  28/07/2022  dans  l'établissement
zoologique  exploité  par  la  SAS  LE  PARC  DES  FELINS,  implanté  Domaine  de  la  Fortelle 77540
LUMIGNY NESLES ORMEAUX. L'inspection a été annoncée le 27/07/2022. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Le 27 juillet 2022, un incident ayant affecté des visiteurs a eu lieu dans les parcs zoologiques de
Lumigny (77),  plus  précisément dans une volière en immersion du public  du secteur « Terre  de
Singes ». L'inspection objet du présent rapport a pour objet de réaliser le retour d'expérience de cet
incident pour en prévenir la réitération et adapter les procédures internes le cas échéant.     

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS LE PARC DES FELINS – PARCS ZOOLOGIQUES DE LUMIGNY         
• DOMAINE DE LA FORTELLE 77540 LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX         
• Code AIOT :  0057700122         
• Régime : Autorisation (Rubrique n° 2140 "Parcs zoologiques et aquariums")      
• Statut Seveso : Non                  
• Statut IED – MTD : Non     

Les parcs zoologiques de Lumigny sont implantés sur le territoire de la commune de Lumigny-Nesles-
Ormeaux (77), au nord du hameau de Nesles-la-Gilberde, en bordure de la route départementale n°
402, de Chaumes-en-Brie à Coulommiers.
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Ils se composent de deux secteurs :

- le secteur « Parc des Félins », situé dans le Domaine de la Fortelle et dédié aux félins,

-  le  secteur  “Terre  de  Singes”,  situé  en  face  du secteur  précédent,  de  l’autre  côté  de  la  route
départementale n° 201 et dédié aux singes.

Un projet d’extension a été autorisé au printemps 2022, constitué par la création d’un hôtel de 100
chambres et d’une plaine africaine, au sud du secteur “Terre de Singes”.     

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Sécurité générale
• Visite dans les enclos d'immersion
• Exécution du plan de secours

       
2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 
    
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les parcs zoologiques de Lumigny est un établissement touristique, scientifique et zoologique de
renommée  internationnale  qui  fait  l'objet  d'un  suivi  régulier  de  la  part  de  son  exploitant  et
d'échanges réguliers avec les services de l'Etat.     
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     Sécurité -
généralité     

Arrêté Préfectoral
du 01/06/2022,
article A-I-3.1     

/     Lettre de suite
préfectorale     

7       jours

3     Secours     
Arrêté Préfectoral

du 01/06/2022,
article A-I-3.2.2     

/     
Lettre de suite
préfectorale     1       mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2     Surveillance     
Arrêté Préfectoral du
01/06/2022, article A-

I-3.2.1     
/     Sans objet     

4     
Information du

Préfet     

Arrêté Préfectoral du
01/06/2022, article A-

I-3.4     
/     Sans objet     

5     
Circulation des
visiteurs à pied
dans les enclos

Arrêté Préfectoral du
01/06/2022, article A-

II-3-2     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a réagi rapidement pour prendre en charge les visiteurs concernés et le plan de secours
de l'établissement a été appliqué par ses équipes. Des investigations sur les éléments de structure à
l'origine de l'incident ont été lancées immédiatement et des mesures conservatoires prises sans
délai. Des actions complémentaires sont demandées, s'agissant des éléments de décor ciblés et la
création d'un second poste de secours, localisé dans le secteur "Terre de Singes", est recommandée.
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2-4) Fiches de constats
    

POINT DE CONTRÔLE N° 1 : Sécurité - généralité       

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/06/2022, article A-I-3.1     
Thème(s) : Élevage, Prévention des accidents     
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  la  construction  et
l’exploitation de l’établissement pour prévenir et réduire les risques d’accidents. 
 
Les  caractéristiques  des  installations  et  du  fonctionnement  de  l’établissement  ainsi  que  les
modalités de leur surveillance doivent être définies de manière à permettre la prévention des
risques pour la sécurité et la santé des personnes (personnels et visiteurs).     
Constats : 
Une pièce de bois, servant de décor dans la volière couverte des perroquets, ainsi que de support
de perchage pour les oiseaux, s'est accidentellement détachée.

Pour prévenir ce type d'accident, il conviendrait de renforcer le suivi de l’intégrité et de la solidité
des installations en surplomb du passage des visiteurs, notamment lorsque ceux-ci sont exposés à
des  facteurs  de  vieillissement  particuliers  (exposés  aux  intempéries,  soumis  à  une  humidité
importante, supportant des charges importantes ou soumis à l’action des animaux, etc.), sur le
modèle de ce qui a été mis en place pour le suivi des arbres de l’établissement. 

Un  raccourcissement  de  la  dimension  des  pièces  de  bois,  pour  que  leur  chute  accidentelle
n’atteigne  pas  le  chemin  ouvert  aux  visiteurs,  et  un  dispositif  de  maintien  « de  secours »
sembleraient également de nature d’augmenter la sécurité des installations.

Ce type d'élément de décor se retrouve dans les volières couvertes (lieu de l'accident) et non-
couvertes de la volière des perroquets et dans l'enclos extérieur en immersion des saïmiris, situé
dans la partie arrière du secteur "Terre de Singes". L'ensemble de ces éléments est à prendre en
compte dans la démarche de sécurisation, préalable à toute réouverture au public.         
Type de suites proposées :     Avec suites         
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale         
Proposition de délais : 7       jours         

    
POINT DE CONTRÔLE N° 2 : Surveillance       

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/06/2022, article A-I-3.2.1     
Thème(s) : Élevage, Surveillance - secours - incendie     
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’établissement  est  tenu  de  prévoir  la  présence  permanente  d’au  moins  un  membre  de  son
personnel ayant reçu une formation de secouriste.  Une surveillance 24h/24 de l’installation est
assurée par une présence humaine sur le site.

Un réseau de communication intérieur  est  mis  en place et  relié  en permanence au personnel
chargé de la sécurité.     
Constats : 
La surveillance, les procédures de prise en charge et d'alerte ont été respectées.         
Type de suites proposées :     Sans suite         
Proposition de suites : Sans objet         
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POINT DE CONTRÔLE N° 3 : Secours       

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/06/2022, article A-I-3.2.2     
Thème(s) : Élevage, Surveillance - secours - incendie     
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant établit un plan de secours dont les caractéristiques figurent en annexe 2 au présent
arrêté. L’établissement doit disposer d’un local  installé en poste de secours équipé de façon à
pouvoir dispenser les premiers soins.     
Constats : 
Le plan de secours de l’établissement a été correctement exécuté.

Néanmoins,  il  apparaît  que l’éloignement de l’unique poste de secours  du parc,  situé dans le
secteur « Parc des Félins », assez éloigné du secteur « Terre de Singes » et nécessitant de sortir de
l’enceinte du parc et d’utiliser la voirie départementale pour le rejoindre au regard de l’expérience
acquise, constitue une difficulté que l’expérience a mis en lumière.

Il semble important d'aménager un second poste de secours dans l’enceinte du secteur « Terre de
Singes ».         
Type de suites proposées :     Avec suites         
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale         
Proposition de délais : 1       mois         

    
POINT DE CONTRÔLE N°4 : Information du Préfet       

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/06/2022, article A-I-3.4     
Thème(s) : Élevage, Prévention des accidents     
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient informé le Préfet du département des accidents et des situations impliquant des
animaux portant ou susceptibles de porter préjudice à la sécurité ou à la santé des personnes,
telles les blessures infligées aux personnes ou les évasions d’animaux.     
Constats : 
L'information du Préfet a été réalisée rapidement et de façon complète et précise.         
Type de suites proposées :     Sans suite         
Proposition de suites : Sans objet         
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POINT DE CONTRÔLE N° 5 : Circulation des visiteurs à pied dans les enclos       

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/06/2022, article A-II-3-2     
Thème(s) : Élevage, Circulation du public dans les lieux où sont hébergés les animaux     
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les présentations où le public circule à pied dans les enclos où sont hébergés des animaux doivent
être réservées aux animaux qui appartiennent à la faune domestique, ainsi qu’aux Lémuriens, aux
Magots, aux Saïmiris et aux oiseaux détenus en volière. 

Les lieux où circule le public doivent être précisément délimités et matérialisés afin de les séparer
et de les distinguer des lieux réservés aux animaux. 

Les  véhicules  de  service  ou  les  véhicules  d’intervention  d’urgence  doivent  pouvoir  accéder
rapidement à n’importe quel endroit du circuit emprunté par les visiteurs. 

Les modalités du fonctionnement des ouvertures empruntées par le public doivent s’opposer à
toute sortie des animaux. 

L’établissement doit disposer d’une organisation et de moyens permettant de prendre en charge
immédiatement les incidents susceptibles de porter préjudice à la sécurité des visiteurs. 

Les  personnels  affectés  aux  opérations  de  surveillance ou intervenant  à  l’intérieur  de  l’enclos
doivent être reliés par un réseau de communication. 

Le  personnel  de  surveillance  doit  disposer  de  moyens  permettant  de  repousser  les  animaux
manifestant un comportement dangereux pour la sécurité des personnes. 

Les  modalités  de  l’entretien  des  animaux ne  doivent  pas  contribuer  à  ce  qu’ils  sollicitent  les
visiteurs ou qu’ils répondent à leurs sollicitations. 

Une signalisation, visible et facile à lire, est installée ou remise aux visiteurs pour les avertir des
consignes  qu’ils  doivent  respecter  dans  les  enclos.  Ces  consignes  doivent  être  adaptées  en
fonction des particularités des espèces rencontrées lors de la visite. 

Le plan de secours de l’établissement doit comporter les consignes à suivre par les visiteurs et le
personnel en cas d’accident survenu entre deux visiteurs ou entre un visiteur et un animal.     
Constats : 
Les  principes  généraux  de  circulation  des  visiteurs  dans  les  enclos  d'immersion  sont  bien
appliqués. 

Un renforcement de la sécurité des éléments de décor ciblés dans le présent rapport est à prévoir
(voir plus haut).         
Type de suites proposées :     Sans suite         
Proposition de suites : Sans objet         
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